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Conseil des Ministres du 23 avril 2004

Le Premier Ministre a placé les principales décisions prises par le Conseil des Ministres sous le signe
de l'exécution des mesures décidées lors des Conseils extraordinaires de Gembloux, Ostende et
Bruxelles.
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Le Premier Ministre a mis en évidence l'adoption des principes qui présideront à l'organisation des secours
à la population dans la perspective de la fusion des numéros d'urgence 100, 101 et 112.Un seul numéro
spécifique subsistera, comme ce sera le cas au niveau européen. Et ceci, dans le respect du secret
professionnel, à la fois médical et policier.Autre décision épinglée par le Premier Ministre : l'élargissement
de la prime d'installation pour les sans-abri.Le Conseil a aussi décidé d'accorder une réduction d'impôts
pour l'acquisition d'un véhicule rejetant au maximum 115 grammes de Co² au kilomètre.C'est via la loi-
programme que la pension pour les travailleurs indépendants interviendra, de même que le décumul des
impôts pour la pension au taux ménage.Des dispositions fiscales seront par ailleurs adaptées en matière
d'amortissement à l'impôt des sociétés, à la suite de l'arrêt de la Cour d'arbitrage à ce propos.
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